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bre 1909, cette faveur leur a été accordée. Or il parait pres
que certain que, considérant les avantages sérieux que donne 
ce décret, la Congrégation l’étendra sous peu à tous les ordres 
et à tous les instituts.

— J’ai dit plusieurs fois déjà que la situation religieuse 
italienne était inquiétante pour les congrégations d’hommes 
et de femmes. Le gouvernement actuel ne fera rien contre 
elles, malgré les excitations de l’extrême gauche et des socia
listes ; mais rien ne nous promet que ce gouvernement durera. 
Au contraire, plusieurs symptômes permettent de prévoir son 
remplacement prochain. Alors ce seront les franc-maçons 
militants qui prendront le pouvoir et exécuteront le program
me des loges. On ne touchera pas aux établissement d'instruc
tion qui sont internationaux, comme les différents collèges des 
séculiers ou des réguliers. Ce serait trop grave, et des compli
cations internationales ne manqueraient point de surgir. De 
même la Propagande ne sera point attaquée. Il y a une 
trentaine d’années au moins, on fit demander au gouvernement 
italien de pouvoir convertir en titres au porteur les titres 
nominatifs de rentre italienne donnés à la Propagande en 
compensation des propriétés que l’État lui avait prises et fait 
vendre. Les négociations étaient en bonne voie, et le roi Hum
bert lui-même, plus honnête qu’on ne le croit ordinairement, 
avait fait bon visage à cette proposition. Mais le gouverne
ment refusa, preuve qu’il caressait en secret l’espoir de con
sommer la spoliation de la Propagande en cessant le payement 
des titres de rente lui appartenant. C’est donc toujours une 
menace qui pèse sur la Propagande, mais elle semble encore 
d’une exécution un peu lointaine. Les ordres ont imaginé 
divers moyens pour échapper à cette spoliation probable. Je 
me garderai de les dévoiler pour ne point donner l’éveil. Je 
me contenterai de dire qu’ils ont pris toutes les précautions 
possibles pour garantir leurs œuvres. L’avenir dira leur effi
cacité, à laquelle je crois peu ; car l’exemple de la France nous 
montre que lorsqu’on veut voler, il n’y a pas de précautions
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